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A l’article 7, le §2 est remplacé par la disposition
suivante :

« §2. Le Gouvernement consulte les organi-
sations représentatives des parents d’élèves au ni-
veau communautaire sur les mesures d’exécution
prévues dans le présent décret, et sur tout texte
décrétal qui, à la fois, modifie le fonctionnement
des écoles et a une incidence directe sur le vécu
des élèves et touche à l’exercice de la responsabi-
lité parentale. »

Justification

Cette modification vise à permettre au Gou-
vernement de la Communauté française de consul-
ter les associations de parents sur tout texte décré-
tal qui touche au fonctionnement des écoles, au
vécu des élèves et touche à l’exercice de la respon-
sabilité parentale.


